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Caisse maladie du BIT 
 

 

Affiliation à la Caisse maladie après la retraite 

 

Intervenants:  M. Florian Léger, Ms. Heather Harris 
 

 

Pour plus de renseignements : 

 

Téléphone :  (41-22) 799 85 07 

Fax :   (41-22) 799 61 02 

E-mail :  shif@ilo.org 

Adresse :  BIT 

   HR/POL 

   4, route des Morillons 

   1211 Genève 22 

Personne à contacter pour les démarches administratives : 


Merci d’envoyer un courriel à pension@ilo.org  

 

L’exposé s’appuie sur : 



 Statut de la Caisse, Article 1.3.d, Article 3.3 et Article 3.5 

 

Critères à remplir pour bénéficier des prestations :  



 Avoir 55 ans; 

 

 Avoir travaillé au moins 10 ans à l’ONU ou dans une institution 

spécialisée; 

 

 Etre assuré à la Caisse pendant les 5 années précédant immédiatement la 

fin de service; 

 

 Faire la demande, remplir et signer le formulaire avant la date effective de 

fin de service; 
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Description des procédures à suivre : 



 Demander à la CAPS (voir personnes à contacter ci-dessus) le formulaire 

au moins 1 mois avant la fin de service (si les conditions sont largement 

remplies). 
 

Cas exceptionnels : 

 

En cas de doute vérifier si les conditions sont bien remplies auprès de la CAPS 

(Mme A. Lenique (41-22) 799 6507) au moins 6 mois avant la date de fin de 

contrat. 

 

Autres remarques : 

 

Une fois à la retraite, ne pas oublier d’aviser la Caisse du : 

 - changement dans la situation familiale; 

 - changement d’adresse; 

 - changement de compte bancaire. 

 

Documents fournis en annexe : 



 Départ à la retraite (Affiliation à la Caisse d’assurance pour la protection 

de la santé du personnel) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


